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9° L'ART SUISSE

La somme non employée sera mise en réserve pour le

concours Calame suivant.
Art. 12. — Les plis accompagnant les travaux pri-

més seront ouverts en séance de la Classe des Beaux-
Arts, ceux des tableaux non primés ne seront pas ou-
verts et seront tenus à la disposition de leurs auteurs.

Art. i3. — Les travaux et reproductions seront ex-
posés publiquement.

Art. i4. — Ne seront admises que les œuvres exécu-
tées spécialement en vue du présent concours. — Le
fait d'avoir été primé antérieurement n'exclut pas du

présent concours.
Art. i5. — La Classe prendra le plus grand soin des

œuvres envoyées, mais les risques qu'elles peuvent cou-
rir demeurent à la charge de leurs auteurs.

Art. 16. — Les tableaux devront être retirés dans
les huit jours qui suivront la clôture de l'Exposition ;

à l'expiration de ce délai, les plis seront ouverts et les

œuvres expédiées à leurs auteurs, à leurs frais.
Art. 17. — La Classe des Beaux-Arts attire l'attention

des concurrents sur la nécessité de se conformer strie-
lement aux conditions du concours.

Genève, le 4 mars 1916.

Au NOM DE LA CLASSE DES BeaüX-ArTS I

Le /fu/j/jor/eur. Le LVrisdc/enC

Louis Blondel. C. F. de Geer.

Concours

pour un diplôme de membre d'honneur.

Le 5 avril dernier se réunissait à Berne le jury pour
le jugement des 16 projets parvenus au Secrétariat pour
le concours du Diplôme d'honneur. Ce jury était com-
posé de MM. LVL Sri'e/e/, Aèr. //er/nan/Vri et /L A/un-
gro/cL En dernière analyse, le jury s'est prononcé à

l'unanimité pour décerner les prix suivants :

l^prix (fr. 100): Motto «Schwarz Weiss»,
ID » eu; ae<7«o (fr. 75) : Motto « Schwarz Braun »,

LW. /?en<7grL.
II® » » (fr. 7.5) : Motto « Schweizerkunst »,

A. A/n/vrer.
III® » (fr. 5o) : Motto «Dank», L\ Lnc/i/icr.

Le projet auquel a été décerné le premier prix et que
nous reproduisons dans ce numéro sera exécuté en gra-
vure sur bois et remis à nos membres d'honneur.

Zu verkaufen : 3Familien-Haus
vor 8 Jahren neu erstellt, solid gebaut, sehr gut eingerichtet, mit
fast 14 a Garten, dienlich zu An- oder Neubau. Dazu gehört ein
Oekonomiegebäude.

Sehr passend für Marmorist, da nur 1 Minute vom neuerrich-
teten Friedhof in Ölten. — Um nähere Auskunft wende man sich
gefl. an A. Dolder, Ölten.

Hotel Bären

Eymann, propr.

Langenthal

IMPRIMERIE ATTINBER
NEUCfATÇL


	Concours pour un diplôme de membre d'honneur

